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©  Procédé  pour  conformer  un  corps  de  boîte  métallique  et  installation  de  conformation  d'un  tel  corps 
de  boîte. 

©  Procédé  de  conformation  hydraulique  d'un  corps  de  boîte  métallique. 
Selon  l'invention,  on  remplit  le  corps  de  boîte  (21)  d'un  liquide  (43),  on  place  ce  corps  de  boîte  dans 

une  matrice  (34)  et  on  applique  une  pression  dans  ledit  corps  de  boîte  jusqu'à  ce  qu'il  épouse  la  forme  de 
ladite  matrice. 

m  

PO 
m  

C D  

L u  

CL 
LU 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  543  695  A1 2 

L'invention  se  rapporte  à  un  procédé  permettant 
de  conformer  un  corps  de  boîte  métallique  à  froid;  l'in- 
vention  concerne  également  une  installation  de 
conformation  de  corps  de  boîte,  susceptible  de  met- 
tre  en  oeuvre  un  tel  procédé.  5 

On  connaît  un  procédé  de  conformation  de  corps 
de  boîte  généralement  mis  en  oeuvre  sur  des  corps 
de  boîte  constitués  par  l'assemblage  d'au  moins  deux 
éléments,  typiquement  une  partie  tubulaire  et  un  fond 
serti  à  une  extrémité  de  celle-ci.  La  partie  tubulaire  10 
peut  être  un  cylindre  à  section  circulaire,  rectangulai- 
re  ou  carrée.  Ce  procédé  fait  appel  à  un  mécanisme 
formant  noyau  prévu  pour  être  introduit  axialement  à 
l'intérieur  du  corps  de  boîte,  par  l'ouverture  de  celui- 
ci  et  présentant  des  secteurs  susceptibles  d'être  15 
écartés  les  uns  des  autres  radialement  vers  l'exté- 
rieur  de  façon  à  entrer  en  contact  avec  la  paroi  interne 
du  corps  de  boîte  à  conformer.  Cette  opération  impri- 
me  une  déformation  permanente  au  corps  de  boîte  et 
la  forme  obtenue  dépend  de  celle  des  secteurs  du  20 
noyau.  Dans  un  tel  système,  le  moyen  de  déformation 
et  son  système  d'actionnement  sont  essentiellement 
mécaniques.  Les  boîtes  ainsi  conformées  présentent 
des  défauts  d'aspect  inhérents  au  système  de  confor- 
mation  lui-même.  En  particulier,  les  empreintes  des  25 
différents  secteurs  sont  relativement  visibles  sur  les 
parois  du  corps  de  boîte.  Ce  dernier  ne  peut  donc 
avoir  un  état  de  surface  parfaitement  régulier.  Les 
empreintes  peuvent  même  se  traduire  par  des  rayu- 
res  du  vernis  susceptibles  d'amorcer  une  corrosion.  30 
Elles  peuvent  aussi  constituer  des  amorces  de  ruptu- 
re.  De  plus,  le  mécanisme  est  compliqué  et  coûteux. 

L'invention  propose  un  nouveau  procédé,  plus 
simple  et  plus  efficace,  permettant  d'améliorer  sensi- 
blement  l'état  de  surface  et  l'aspect  général  des  corps  35 
de  boîte  conformés,  tout  en  atteignant  des  cadences 
de  production  élevées. 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  donc  un  pro- 
cédé  pour  conformer  un  corps  de  boîte  métallique,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  remplir  au  moins  par-  40 
tiellement  ce  corps  de  boîte  d'un  liquide  de  façon  à  ne 
laisser  subsister  qu'un  volume  résiduel  au  voisinage 
de  l'ouverture  supérieure  du  corps  de  boîte,  à  insérer 
ledit  corps  de  boîte  dans  une  matrice  ayant  sensible- 
ment  la  forme  que  l'on  désire  faire  adopter  audit  corps  45 
de  boîte,  à  appliquer  une  pression  dans  ledit  volume 
résiduel  jusqu'à  ce  que  ledit  corps  de  boîte  se  défor- 
me  et  épouse  ladite  matrice  et  à  extraire  ledit  corps  de 
boîte  de  ladite  matrice. 

A  sa  sortie  delà  matrice,  le  corps  de  boîte  confor-  50 
mé  est  généralement  vidé  du  liquide  qu'il  contient  et 
acheminé  vers  un  four  ou  moyen  de  séchage  analo- 
gue.  Le  liquide  peut  être  simplement  de  l'eau.  On  peut 
cependant  mettre  à  profit  cette  phase  de  conforma- 
tion  pour  appliquer  un  revêtement  protecteur  interne  55 
sur  les  parois  du  corps  de  boîte.  Pour  ce  faire,  il  suffit 
que  le  liquide  soit  additionné  d'un  agent  protecteur 
susceptible  de  laisser  sur  lesdites  parois  une  pellicule 

de  protection  après  vidage  et  séchage  du  corps  de 
boîte. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  on  peut  appliquer  une  force  axiale  sur  le 
corps  de  boîte  pendant  qu'on  applique  la  pression 
dans  ledit  volume  résiduel,  pour  favoriser  le  "mouve- 
ment"  du  métal  allant  s'appliquer  contre  les  parois  in- 
ternes  de  la  matrice.  On  évite  ainsi  d'amincir  exagé- 
rément  le  métal  dans  certaines  zones  de  déformation 
critiques. 

L'invention  concerne  également  une  installation 
de  conformation  de  corps  de  boîte  métalliques,  no- 
tamment  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  défini  ci- 
dessus,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  essen- 
tiellement  un  poste  de  remplissage  d'au  moins  un 
corps  de  boîte,  muni  de  moyens  pour  introduire  une 
quantité  voulue  de  liquide  dans  celui-ci  et  un  poste 
de  conformage  agencé  en  aval  dudit  poste  de  rem- 
plissage,  comportant  au  moins  une  matrice  adaptée 
à  recevoir  un  tel  corps  de  boîte  et  conformée  intérieu- 
rement  selon  la  forme  finale  souhaitée  dudit  corps  de 
boîte,  ainsi  qu'un  embout  de  raccordement  adaptable 
de  façon  étanche  sur  l'ouverture  dudit  corps  de  boîte 
et  raccordé  à  une  source  de  fluide  sous  pression. 

Dans  une  telle  installation,  le  convoyeur,  qui 
s'étend  du  poste  de  remplissage  au  poste  de  confor- 
mage,  peut  comporter  avantageusement  des  socles 
ayant  chacun  une  forme  adaptée  à  recevoir  un  corps 
de  boîte.  Chaque  socle  vient  s'insérer  dans  la  partie 
inférieure  de  la  matrice  qui  comporte  pour  ce  faire 
deux  demi-coquilles  latérales  montées  mobiles  de  fa- 
çon  à  être  écartées  l'une  de  l'autre  avant  de  se  refer- 
mer  sur  un  corps  de  boîte  rempli  de  liquide  et  sur  le 
point  d'être  conformé  de  la  façon  indiquée  ci-dessus. 
Dans  un  tel  agencement,  l'embout  de  raccordement 
précité  peut  avantageusement  comporter  un  bou- 
chon  coulissant  axialement  conformé  pour  s'adapter 
de  façon  étanche  à  l'ouverture  du  corps  de  boîte  em- 
prisonné  dans  la  matrice.  Le  bouchon  est  sollicité 
pendant  la  phase  de  conformation  du  corps  de  boîte 
pour  appliquer  sur  ce  dernier  la  force  axiale  mention- 
née  ci-dessus. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lu- 
mière  de  la  description  qui  va  suivre  d'une  installation 
conforme  à  son  principe,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  générale  schématique 
de  l'installation; 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  de  détail 
suivant  la  coupe  ll-ll  de  la  figure  1; 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  la  figure 
2; 

-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  du  dispo- 
sitif  d'orientation  du  corps  de  boîte; 

-  la  figure  5  est  une  vue  schématique  des  diffé- 
rentes  parties  d'une  matrice  sur  le  point  de  se 
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refermer  sur  un  corps  de  boîte; 
-  la  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  5 

illustrant  la  matrice  renfermant  un  corps  de  boî- 
te  sur  le  point  d'être  conformé;  et 

-  la  figure  7  est  une  vue  analogue  à  la  figure  6 
montrant  les  mêmes  éléments  après  confor- 
mation  dudit  corps  de  boîte. 

L'installation  représentée  sur  les  dessins 
comprend  successivement  un  convoyeur  d'alimenta- 
tion  11  sur  lequel  sont  déposés  les  corps  de  boîte  à 
conformer,  un  convoyeur  principal  12,  le  long  duquel 
sont  agencés  les  principaux  postes  de  traitement,  un 
convoyeur  de  transfert  13  et  un  four  de  séchage  14. 
Le  convoyeur  de  transfert  13  est  installé  entre  la  sor- 
tie  du  convoyeur  principal  12  et  la  sortie  du  four  14. 
Une  tourelle  d'alimentation  16  actionnée  séquentiel- 
lement  est  installée  entre  le  convoyeur  d'alimentation 
et  le  convoyeur  principal.  Une  tourelle  d'évacuation 
1  8  analogue  est  installée  entre  le  convoyeur  principal 
et  le  convoyeurde  transfert.  Tous  les  éléments  décrits 
jusqu'à  présent  sont  d'un  type  connu.  Cependant,  le 
convoyeur  principal  est  équipé  de  socles  20  ayant 
chacun  une  forme  adaptée  à  recevoir  un  corps  de  boî- 
te.  Les  moyens  d'entraînement  de  la  tourelle  d'ali- 
mentation  et  du  convoyeur  principal  sont  synchroni- 
sés  de  telle  manière  que  chaque  corps  de  boîte  21 
prélevé  par  ladite  tourelle  d'alimentation  soit  déposé 
sur  un  socle.  Pour  faciliter  ce  transfert,  les  socles  20 
sont  en  matériau  magnétique,  ce  qui  facilite  la  mise 
en  place  des  corps  de  boîte  en  tôle  d'acier. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  la  synchronisa- 
tion  est  assurée  par  le  fait  que  la  tourelle  d'alimenta- 
tion  16  et  le  convoyeur  principal  12  sont  entraînés  par 
un  même  moteur  22  via  une  boîte  d'engrenages  24 
comprenant  deux  arbres  de  sortie  perpendiculaires, 
un  arbre  25  pour  entraîner  la  tourelle  et  un  arbre  26 
pour  entraîner  une  roue  motrice  27  dudit  convoyeur 
principal. 

Les  corps  de  boîte  21  représentés  dans  l'exemple 
décrit  sont  plus  particulièrement  destinés  à  contenir 
des  produits  destinés  à  être  pulvérisés  sous  forme 
d'aérosol.  Un  tel  corps  de  boîte  se  compose  classi- 
quement  d'une  virole  cylindrique  à  section  circulaire 
26  d'un  fond  27  serti  à  cette  virole  et  d'un  chapiteau 
28  serti  à  la  partie  supérieure  de  la  virole  et  adapté  à 
recevoir  un  dispositif  de  pulvérisation.  Pour  person- 
naliser  l'emballage,  on  désire  conformer  d'une  façon 
particulière  un  tel  corps  de  boîte  et  notamment  modi- 
fier  la  forme  de  la  virole.  Bien  entendu,  il  ne  s'agit  là 
que  d'un  exemple  d'application  du  principe  de  l'inven- 
tion,  lequel  peut  être  adapté  pourdonnertoute  confor- 
mation  souhaitée  à  tout  type  de  corps  de  boîte. 

Le  long  du  convoyeur  principal,  sont  agencés 
successivement  un  poste  de  remplissage  30  d'au 
moins  un  corps  de  boîte  et  un  poste  de  conformage 
32,  en  aval  dudit  poste  de  remplissage  et  comportant 
au  moins  une  matrice  34  (figure  5)  adaptée  à  recevoir 
un  tel  corps  de  boîte.  Dans  l'exemple  représenté,  le 

poste  de  remplissage  comporte  une  rampe  36  reliée 
à  une  source  de  liquide  38  et  permettant  d'alimenter 
quatre  corps  de  boîte  simultanément,  tandis  que  le 
poste  de  conformage  est  équipé  de  quatre  matrices 

5  34.  Le  poste  de  remplissage  est  muni  de  moyens  pour 
introduire  une  quantité  voulue  de  liquide,  par  exemple 
de  l'eau,  dans  chacun  des  corps  de  boîte.  Chaque 
matrice  34  est  conformée  intérieurement  selon  la  for- 
me  finale  que  l'on  souhaite  donner  au  corps  de  boîte. 

10  Chaque  matrice  est  complétée  par  un  embout  de  rac- 
cordement  40  adaptable  de  façon  étanche  sur  l'ou- 
verture  du  corps  de  boîte  correspondant  et  cet  em- 
bout  est  raccordé  à  une  source  de  fluide  sous  pres- 
sion  42  qui  peut  être  un  liquide  ou  même  de  l'air. 

15  Dans  l'exemple  représenté,  les  quatre  embouts 
de  raccordement  40  sont  solidaires  d'une  même  unité 
41  mobile  verticalement  et  sont  raccordés  à  la  source 
de  fluide  sous  pression  42.  Le  liquide  43  introduit 
dans  les  corps  de  boîte  au  poste  de  remplissage  30 

20  est  le  plus  souvent  de  l'eau  mais  éventuellement  ce 
liquide  peut  être  additionné  d'un  agent  protecteur  sus- 
ceptible  de  former  un  revêtement  sur  les  parois  inter- 
nes  du  corps  de  boîte,  après  vidage  et  séchage  de  ce- 
lui-ci.  La  quantité  de  liquide  43  admise  dans  chaque 

25  corps  de  boîte  au  poste  de  remplissage  est  détermi- 
née  en  fonction  du  type  de  corps  de  boîte  traité  pour 
qu'il  ne  subsiste  qu'un  volume  résiduel  44  relative- 
ment  faible  au  voisinage  de  l'ouverture  supérieure  du 
corps  de  boîte.  De  plus,  chaque  socle  20  est  monté 

30  pivotant  autour  d'un  axe  principal  de  symétrie  corres- 
pondant  à  celui  du  corps  de  boîte  qui  vient  prendre 
place  sur  ledit  socle.  L'installation  est  complétée  par 
un  poste  d'orientation  des  corps  de  boîte  46,  combiné 
ici  au  poste  de  remplissage,  c'est-à-dire  disposé  en 

35  amont  du  poste  de  conformage.  Ce  poste  d'orienta- 
tion  comprend  des  moyens  pour  faire  tourner  le  socle 
de  façon  à  amener  le  corps  de  boîte  dans  une  position 
prédéterminée.  Ceci  est  illustré  à  la  figure  4.  On  voit 
que  chaque  socle  20  est  monté  tournant  grâce  à  un 

40  roulement  à  bille  47  et,  pendant  le  remplissage,  il  est 
accouplé  à  un  moteur  pas-à-pas  48  commandé  par 
une  unité  électronique  49  elle-même  pilotée  par  un 
capteur  50  disposé  en  regard  du  corps  de  boîte.  Ce 
capteur  est  sensible  à  une  particularité  du  corps  de 

45  boîte,  une  soudure  longitudinale  51  dans  le  cas  pré- 
sent.  L'unité  électronique  commande  le  moteur  48 
jusqu'à  ce  que  ladite  soudure  soit  dans  une  position 
bien  déterminée  définie  par  l'emplacement  du  cap- 
teur  50.  Cette  orientation  préalable  du  corps  de  boîte 

50  présente  plusieurs  avantages.  En  toutes  circonstan- 
ces,  il  permet  de  positionner  la  soudure  et  par  consé- 
quent,  si  celle-ci  présente  une  surépaisseur  notable, 
de  la  faire  coïncider  avec  une  rainure  longitudinale 
correspondante  dans  la  matrice.  Par  ailleurs,  si  la 

55  conformation  que  l'on  désire  donnerau  corps  de  boîte 
n'est  pas  symétrique  par  rapport  à  son  axe  principal, 
cette  orientation  préalable  permet  de  positionner  le 
décor  sérigraphié  à  la  surface  du  corps  de  boîte  avec 
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tel  ou  tel  relief  donné  par  la  conformation.  Les 
moyens  d'orientation  des  corps  de  boîte  pourraient 
être  différents  et  consister  par  exemple  en  un  méca- 
nisme  adapté  pour  réorienter  chaque  corps  de  boîte 
monté  sur  un  socle  non  pivotant.  5 

Comme  le  montrent  les  figures  5  à  7,  chaque  ma- 
trice  comporte  deux  demi-coquilles  latérales  55a, 
55b,  actionnées  par  des  vérins  non  représentés 
orientés  horizontalement.  Les  deux  demi-coquilles 
sont  donc  montées  mobiles  de  façon  à  pouvoir  être  10 
écartées  l'une  de  l'autre.  Elles  sont  munies,  à  leurs 
extrémités  inférieures,  de  creusures  semi-circulaires 
56.  Plus  précisément,  ces  creusures  sont  confor- 
mées  pour  que  lesdites  coquilles  puissent  s'adapter 
à  un  socle  mentionné  ci-dessus  en  l'entourant.  Dans  15 
la  configuration  où  les  deux  demi-coquilles  sont  ap- 
pliquées  l'une  contre  l'autre  en  enserrant  un  corps  de 
boîte  (figure  6),  le  socle  20  du  transporteur  principal 
constitue  donc  le  fond  de  la  matrice.  Chaque  embout 
de  raccordement  40  vient  s'adapter  à  l'extrémité  20 
d'une  ouverture  supérieure  de  la  matrice  de  façon 
que  du  fluide  sous  pression  puisse  être  injecté  dans 
l'espace  résiduel  laissé  au-dessus  du  liquide  emplis- 
sant  le  corps  de  boîte,  provoquant  ainsi  la  déforma- 
tion  dudit  corps  de  boîte  jusqu'à  ce  que  celui-ci  vienne  25 
épouser  la  paroi  interne  de  la  matrice  34,  reprodui- 
sant  la  conformation  souhaitée.  Des  trous  58  formant 
évents,  sont  pratiqués  dans  la  paroi  de  l'une  des 
demi-coquilles  pour  permettre  l'évacuation  de  l'air 
emprisonné  entre  la  matrice  et  le  corps  de  boîte,  pen-  30 
dant  cette  phase  de  conformation. 

De  plus,  chaque  embout  de  raccordement  40 
comporte  un  bouchon  60  coulissant  axialement  et 
muni  d'une  face  d'application  62  conformée  pour 
s'adapter  de  façon  étanche  à  l'ouverture  du  corps  de  35 
boîte  emprisonné  dans  la  matrice.  Dans  l'exemple  re- 
présenté,  cette  face  d'application  a  une  forme  repro- 
duisant  sensiblement  l'empreinte  du  chapiteau,  de  fa- 
çon  que  ledit  bouchon  coulissant  60  s'applique  sur 
sensiblement  toute  la  surface  du  chapiteau  du  corps  40 
de  boîte.  Le  bouchon  est  percé  pour  permettre  l'intro- 
duction  du  fluide  sous  pression.  Par  ailleurs,  l'embout 
de  raccordement  comporte  des  moyens  pour  appli- 
quer  à  force  ce  bouchon  sur  l'ouverture  du  corps  de 
boîte.  Plus  précisément,  l'embout  de  raccordement  45 
comporte  une  chambre  de  pression  64  dont  une  paroi 
mobile  est  au  moins  en  partie  constituée  par  l'extré- 
mité  supérieure  du  bouchon  coulissant,  opposé  à  la- 
dite  face  d'application  de  celui-ci.  Cette  chambre  de 
pression  communique  avec  une  source  de  fluide  sous  50 
pression  qui  est  ici  la  source  de  fluide  sous  pression 
42  destinée  à  provoquer  la  conformation  du  corps  de 
boite.  A  cet  effet,  la  chambre  de  pression  64  est 
coaxiale  au  conduit  d'arrivée  de  fluide  sous  pression 
65  et  communique  avec  celui-ci.  Une  membrane  55 
étanche  souple  66,  ici  en  matériau  élastomère,  est  in- 
tercalée  dans  ladite  chambre  de  pression  pour  sépa- 
rer  le  bouchon  coulissant  60  du  fluide  admis  dans  cet- 

te  chambre.  De  cette  façon,  lorsque  la  pression  est 
admise  dans  ledit  espace  résiduel  du  corps  de  boîte, 
il  en  résulte  en  même  temps  une  force  s'exerçant  sur 
le  bouchon  coulissant  60  et  donc  sur  le  corps  de  boîte 
suivant  son  axe  longitudinal.  Cette  action  permet  de 
repousser  le  métal  de  la  partie  supérieure  de  la  virole 
26  au  fur  et  à  mesure  que  celle-ci  se  déforme  radia- 
lement  vers  l'extérieur  pour  épouser  les  parois  inter- 
nes  de  la  matrice.  De  ce  fait,  on  évite  d'amincir  et  fra- 
giliser  localement  la  paroi  de  la  virole,  aux  endroits  où 
la  déformation  de  celle-ci  est  la  plus  accentuée.  A  la 
fin  de  cette  opération,  la  situation  est  celle  qui  est  il- 
lustrée  sur  la  figure  7.  Les  éléments  mobiles  de  la  ma- 
trice  sont  à  nouveau  déplacés  pour  libérer  les  quatre 
corps  de  boîte  conformés,  qui  sont  ensuite  achemi- 
nés  sur  le  convoyeur  de  transfert,  par  l'action  de  la 
tourelle  d'évacuation  18.  Le  long  de  ce  convoyeur,  et 
en  amont  du  four  de  séchage,  les  corps  de  boîte 
conformés  passent  par  un  poste  de  vidage  68,  connu 
en  soi,  qui  manipule  les  corps  de  boîte  pour  déverser 
le  liquide  qu'ils  contiennent.  Ce  liquide  est  récupéré 
dans  un  bac  69  et  éventuellement  recyclé  vers  les 
moyens  de  remplissage  (plus  précisément  vers  le 
réservoir  38),  notamment  s'il  contient  un  agent  pro- 
tecteur.  Enfin,  lorsque  les  corps  de  boîte  sont  vides, 
ils  traversent  le  four  de  séchage  14  avant  d'être  ache- 
minés  vers  d'autres  postes  de  traitement. 

Revendications 

1-  Procédé  pour  conformer  un  corps  de  boîte  mé- 
tallique  (21),  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  remplir 
au  moins  partiellement  ce  corps  de  boîte  d'un  liquide 
(43)  de  façon  à  ne  laisser  subsister  qu'un  volume  ré- 
siduel  (44)  au  voisinage  de  l'ouverture  supérieure  du 
corps  de  boîte,  à  insérer  ledit  corps  de  boîte  dans  une 
matrice  (34)  ayant  sensiblement  la  forme  que  l'on  dé- 
sire  faire  adopter  audit  corps  de  boîte,  à  appliquer  une 
pression  dans  ledit  volume  résiduel  jusqu'à  ce  que  le- 
dit  corps  de  boîte  se  déforme  et  épouse  ladite  matrice 
et  à  extraire  ledit  corps  de  boîte  de  ladite  matrice. 

2-  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'on  applique  une  force  sur  ledit  corps  de  boîte 
suivant  son  axe  longitudinal  au  moins  pendant  une 
partie  du  temps  pendant  lequel  on  applique  une  pres- 
sion  dans  ledit  volume  résiduel. 

3-  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  liquide  (43)  précité 
comporte  un  agent  protecteur  susceptible  de  former 
un  revêtement  sur  les  parois  internes  dudit  corps  de 
boîte. 

4-  Installation  de  conformation  de  corps  de  boîte 
métalliques,  notamment  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  essentiellement 
un  poste  de  remplissage  (30)  d'au  moins  un  corps  de 
boîte,  muni  de  moyens  pour  introduire  une  quantité 
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voulue  de  liquide  dans  celui-ci  et  un  poste  de  confor- 
mage  (32)  agencé  en  aval  dudit  poste  de  remplissa- 
ge,  comportant  au  moins  une  matrice  (34)  adaptée  à 
recevoir  un  tel  corps  de  boîte  et  conformée  intérieu- 
rement  selon  la  forme  finale  souhaitée  dudit  corps  de 
boîte,  ainsi  qu'un  embout  de  raccordement  (40)  adap- 
table  de  façon  étanche  sur  l'ouverture  dudit  corps  de 
boîte  et  raccordé  à  une  source  de  fluide  sous  pression 
(42). 

5-  Installation  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  un  convoyeur  (12)  s'éten- 
dant  au  moins  entre  un  point  en  amont  du  poste  de 
remplissage  et  un  point  en  aval  du  poste  de  confor- 
mage,  ledit  convoyeur  comprenant  des  socles  (20) 
ayant  chacun  une  forme  adaptée  à  recevoir  un  corps 
de  boîte. 

6-  Installation  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens  de  réorien- 
tation  des  corps  de  boîte. 

7-  Installation  selon  la  revendication  5  ou  6,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  lesdits  socles  (20)  sont  en  ma- 
tériau  magnétique. 

8-  Installation  selon  l'une  des  revendications  5  à 
7,  caractérisée  en  ce  que  chaque  socle  (20)  est  monté 
pivotant  autour  d'un  axe  principal  de  symétrie  corres- 
pondant  à  celui  du  corps  de  boîte  et  en  ce  qu'elle 
comporte  en  outre  un  poste  d'orientation  dudit  corps 
de  boîte  (46)  disposé  en  amont  dudit  poste  de  confor- 
mage  et  comprenant  des  moyens  pour  faire  tourner 
ledit  socle  (48,  49,  50)  de  façon  à  amener  ledit  corps 
de  boîte  dans  une  position  prédéterminée. 

9-  Installation  selon  l'une  des  revendications  5  à 
8,  caractérisée  en  ce  que  la  ou  chaque  matrice 
comporte  deux  demi-coquilles  (55a,  55b)  latérales 
montées  mobiles  de  façon  à  pouvoir  être  écartées 
l'une  de  l'autre  et  munies  de  creusures  (56)  définies 
au  voisinage  de  leurs  extrémités  inférieures,  en  ce 
que  lesdites  creusures  sont  conformées  pour  que  les- 
dites  coquilles  puissent  s'adapter  à  un  socle  (20)  pré- 
cité  en  l'entourant  et  en  ce  que  ledit  embout  de  rac- 
cordement  (40)  s'adapte  à  l'extrémité  d'une  ouverture 
supérieure  de  ladite  matrice. 

10-  Installation  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risée  en  ce  que  ledit  embout  de  raccordement 
comporte  un  bouchon  (60)  coulissant  axialement, 
muni  d'une  face  d'application  (62)  conformée  pour 
s'adapter  de  façon  étanche  à  l'ouverture  d'un  corps 
de  boîte  emprisonné  dans  ladite  matrice,  ledit  bou- 
chon  coulissant  étant  percé  pour  permettre  l'introduc- 
tion  du  fluide  sous  pression  et  en  ce  qu'il  comporte  en 
outre  des  moyens  (64,  66)  pour  appliquer  à  force  ledit 
bouchon  sur  l'ouverture  dudit  corps  de  boîte. 

11-  Installation  selon  la  revendication  10,  carac- 
térisée  en  ce  que  ledit  embout  de  raccordement 
comporte  une  chambre  de  pression  (64)  dont  une  pa- 
roi  mobile  est  au  moins  en  partie  constituée  par  une 
extrémité  dudit  bouchon  coulissant,  opposée  à  ladite 
face  d'application  (62)  de  celui-ci. 

12-  Installation  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  chambre  de  pression  (64) 
communique  avec  la  source  de  fluide  sous  pression 
(42)  précitée. 

5  13-  Installation  selon  la  revendication  12,  carac- 
térisée  en  ce  qu'une  membrane  étanche  souple  (66), 
par  exemple  en  matériau  élastomère,  est  intercalée 
dans  ladite  chambre  de  pression  pour  séparer  ledit 
bouchon  coulissant  (60)  du  fluide  admis  dans  cette 

10  chambre. 
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